
APPRENTISSAGE ANTICIPÉ DE LA
CONDUITE

La conduite accompagnée se compose de plusieurs étapes afin de vous préparer au
mieux à votre examen et à la conduite en générale.

Rappel sur les délais légaux :
Inscription à partir de 15 ans

Examen du code à partir de 15 ans

Examen de conduite à partir de 17 ans

1/ Dans un premier temps vous devrez passer l’examen de code en vous entraînant au

préalable à l’auto-école, en ligne ou sur votre livre de code offert à l’inscription.

2/ Dans un deuxième temps vous devrez effectuer les 20h minimum obligatoires avec
un de nos moniteurs.

3/Suivi ensuite du rendez-vous préalable de conduite accompagnée avec votre
accompagnant, ce jour nous vous délivrerons une attestation de fin de formation

initiale à transmettre à votre assurance.

4/Le 1er rendez-vous est réalisé entre 4 et 6 mois après la date de délivrance de
l’attestation de fin de formation initiale, 

AVANTAGES CONDUITES
ACCOMPAGNÉES
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5/Le 2e rendez-vous pédagogique doit avoir lieu lorsqu’au moins 3 000 km ont été
parcourus en conduite accompagnée, le délai d’un an à partir du rendez-vous
préalable ont été respecté et vous devrez avoir 17 ans.

6/ (facultatif) Un 3e rendez-vous peut être organisé sur les conseils de l’auto-école ou
à la demande de votre accompagnant ou vous-même.

Les rendez-vous pédagogiques se composent d’une partie théorique et d’une partie
pratique.

Les plus de cette formation :
• réduction de la période probatoire de 3 à 2 ans

• acquérir de l’expérience supplémentaire

• augmenter les chances de réussite à l’examen du permis de conduire

• bénéficier de tarifs avantageux lors de votre souscription de contrat d’assurance
auto.

• 7 fois moins de risques d’accidents chez les jeunes conducteurs

CONDUITE SUPERVISÉE

La conduite supervisée se compose de plusieurs étapes afin de vous préparer au
mieux à votre examen et à la conduite en générale.

Rappel sur les délais légaux :
Inscription et passage  examen du code à partir de 17ans

Acceptation de la conduite supervisée 18ans minimum

1/ Dans un premier temps vous devrez passer l’examen de code en vous entrainant au

préalable à l’auto-école, en ligne ou sur votre livre de code Offet à l’inscription.

2/ Dans un deuxième temps vous devrez effectuer les 20h minimum obligatoires avec
un de nos moniteurs.

3/Suivi ensuite du rendez-vous préalable de conduite accompagnée avec votre
accompagnant, ce jour nous vous délivrerons une attestation de fin de formation

initiale à transmettre à votre assurance.



4/Le  rendez-vous pédagogique est réalisé quand vous vous sentez prêt à passer
l’examen ; il n’y a pas de limite de kilomètres ni de temps. 

Vous pouvez aussi choisir la conduite supervisée après un échec à l’examen pratique

du permis de conduire en attendant de repasser votre examen et vous perfectionner.

Les plus de cette formation :
• acquérir de l’expérience supplémentaire

• augmenter les chances de réussite à l’examen du permis de conduire

• bénéficier de tarifs avantageux lors de votre souscription de contrat d’assurance
auto.

ANNEXES

FAQ

Contactez-nous par téléphone

 01 41 06 00 13

Demandez à être recontacté

Prendre RDV en ligne 

Votre numéro

Nous ne communiquerons jamais 
votre numéro de téléphone

»

https://espoirautoecole.com/faq/


Mentions légales

OUTILS

Règlement intérieur

Les enjeux de la formation

Procédé d’évaluation

Avantages conduites accompagnées

REJOIGNEZ-NOUS
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